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et nous sommes encore lä avec une Organisation usee, en face des progres qu'a
röalisös l'Europe

Cet etat de choses a öveillö en nous un sentiment si douloureux, que nous ne
pümes pas nous resoudre ä celebrer en ce moment une fete militaire, une föte sous
la banniöre föderale, qui vient de se replier d'une maniere si inattendue devant la
banniöre du particularisme. Nous ne croyons pas nous tromper, en pensant qu'une
grande partie de nos camarades partage ce sentiment et qu'en consöquence la frö-
quentation de la föte laisserait ä dösirer. Nous craignons aussi que l'irrilalion qui se
manifeste encore dans les deux camps cröes par la revision ne soit un obstacle aux
bonnes relations d'amitiö entre les officiers et au cours paisible des debats. Nous
espörons toutefois que les passions s'apaiseront bientöt pour faire place ä des
dispositions plus conciliantes qui puissent faire espörer une appreciation tranquille
de la Situation, la reprise en temps opportun des aspirations de reforme el
permettre ainsi de celebrer la föte cette annöe.

En consequence, et d'accord avec le comile d'organisation, nous avons döcidö,
dans notre söance du 15 mai, de proposer ä la societe des officiers d'Aarau, l'ajour-
nement de la föte fedörale des officiers, proposition que cette derniere a adoptöe
le jour möme ä Punanimitö En vous donnant connaissance de cette resolution, nous
vous annoncons, en möme temps, que le comitö central reprendra les preparatifs
de föte, des que le moment lui parattra propice.

Salut fraternel et serrement de main I (Signatures.j
Au comite central de la societe militaire federale ä Aarau.

Lausanne, 24 mai 1872.
Messieurs et chers camarades,

Nous avons l'honneur de vous accuser röception de volre circulaire du 18 courant

annoncant l'ajournement de la föte födörale des officiers; nous voyons avec re-
gret cette döcision, car des l'envoi de volre circulaire du 6 courant (c'est-ä-dire
avant la votation du 12 maij, nous avions pris nos mesures pour nommer des
dölöguös ä celte föte, et il nous tardait de vous prouver, par notre presence au
milieu de vous, que des divergences au point de vue politique sur la question
militaire, ne nous empöchaient pas de marcher avec nos conföderös dans la voie du
progres et du developpement de l'instruction et de l'organisation de notre armöe
nationale. Nous sommes prets ä repondre ä volre appel des que, pour votre part,
vous jugerez le moment venu de nous convoquer ä nouveau

Agröez, Messieurs et chers camarades, nos salutations patriotiques
Le president, Le secretaire,

Burnand, colonel federal. Eug. Aunant, lieut. de carabiniers.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire federal a adresse aux officiers de l'elat-
major federal, la circulaire suivante :

Berne, le 11 mai 1812.
Nous avons l'honneur de vous informer que l'administration du materiel

de guerre federal a regu l'ordre de ne plus remettre k l'avenir en pret de
pieces d'equipement de cheval des depöts federaux du materiel, aux
officiers de l'etat-major federal appeles aux ecoles et cours militaires federaux.

Vous voudrez bien en consequence vous munir d'un equipement de
cheval au complet (y compris la couverture, la sangle d'ecurie et la musette)
pour les cours auxquels vous recevriez l'ordre d'assister k l'avenir et dans
lesquels vous recevrez l'ordre de vous presenter monte ou pourvu d'un
equipement de cheval.

Le Chef du Departement militaire federal,
Ceresole.

Le gouvernement frangais a priö le Conseil federal de lui remetlre deux canons
de campagne an nouveau modele föderal, de 8 centimelres 4 millimetres. Une
demande semblable a etö faite aussi par le gouvernement allemand, mais pour le
canon de 8 livres, soil de 10 centimetres.
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Le Conseil federal a ele avise par la lögation suisse, ä Paris, que le gouvernement

frangais verse, ces jours-ci, 2 millions sur le compte de l'inlernement de

l'armee de l'Est. II a öle avise aussi que le solde, soil 2 millions 200,000 francs,
sera verse prochainement.

La 22e brigade föderale, appartenant aux Iroupes devant figurer au rassemblement
de cet automne, doil faire l'essai d'un bidon de campagne destine ä remplacer les

grands bidons de compagnie. Ce bidon, au sysleme prussien, est plus pelit, plus
pralique, el sa forme conique le. rend plus transportable.

Vaud. — Dans sa söance du 6 juin le Grand Conseil a adopte et renvoyö ä une
commission speciale la motion suivante de M. le lieut.-colonel federal Chuard :

« Attendu qu'il ne doil pas ötre ajourne plus longtemps de satisfaire ä la necessite

reconnue d'augmenter le nombre des batteries de campagne de l'armee födörale
et respectivement du canton de Vaud ;

« Attendu qu'au point de vue de l'egale repartition des charges militaires il n'est
pas juste que des troupes de landwehr fassent du service actif taudis que d'autres
n'en fönt pas;

€ Attendu que le canton de Vaud possöde six compagnies d'artillerie de landwehr
qui n'ont jamais ötö reunies pour un service d'instruction, qui ne possedent point
de matöriel et dont l'excellent personnel se Irouve inutilise;

« Atlendu que dans les circonstances prösentes il appartient au canlon de Vaud
de donner l'cxemple du progres et des sacrifices pour le bien de la commune
patrie;

t Le Grand Conseil charge le Conseil d'Etat de faire les ötudes et les demarches
nöcessaires en vue de l'augmentation des batteries de campagne et de meltre nos
compagnies de landwehr d'artillerie ä möme de fournir un service actif. »

Tessin — Dans sa seance du 24 mai 1872, le Conseil d'Etat a fait les promotions
et nominations suivantes :

PROMOTIONS.

Etat-major judicaire. Grand-juge, lieutenant-colonel, Baroffio Angelo, Mendrisio,
de major.

Commissuriut des Guerres. Lieutenant-colonel cantonal, Guglielmoni Francesco,
Fusio, de major; major, Vernasconi Giuseppe, Lugano, de capitaine; lieutenant,
Primavesi Pietro, Lugano, de 1er sous lieut.

activite. armes speciales. Genie-sapeurs n° 11. Lieut.-Chirurgien, Bruni
Francesco, Bellinzona, de sous-chirurgien

cavalerie. 1/2 compagnie guides n» 3. Lieutenant, Chicherio-Sereni Gio.,
Bellinzona, de 1 er sous-lieut.

carabiniers Compagnie"n" 1. 1<>r sous-lieulenant, Cnrti Curzio, Cureglia, de 2"
sous-lieut. Compagnie w> 2. Lieutenant, Gianella Franc Prato Leventina, de sous-
lieut. ; 1er sous lieutenant, Rnsca Prospero, Locarno, de 2e sous-lieut. Compagnie
>v> 3. Lieutenants : Antogniui Gio., Bellinzona; Bianchetti Battista, Locarno, de 1<-rs

sous-lieuts.
landwehr. CARABINIERS. Compagnie no 31. Capitaine, Lucchini Antonio, Loco,

de lieut.; lieutenant, Dellamonica Antonio, Claro, de 1er sous-lieut. ; 1<ir sous-
lieutenant, Maggetti Carlo di C A., Intragna, de 2<= sous-li^ut.

activite infanterie. Bataillon >i" 2. Major, Gambazzi Giovanni, Novaggio, de
capitaine ; lieut -porte-drapeau, Brenni Emilio, Salorino, de l«r sous-lieut.;
capitaines : Rossi Giuseppe, Morcote ; Alhisetti Pietro, Novazzano ; Rusconi, Emilio,
Rovio, de lieulä; lieutenants: Vicari Cristoforo, Caslano; Neuroni Domenico, Riva
S. Vitale ; Spinelli Krennio, Sagno, de l«r« sous-lieuts; 1-rs sous-lieutenants : Moc-
cetti Augusto. Bioggio ; Werenda Paolo, Cadro ; Frapoli Antonio, Scaregl a, de 2«

sous lieuts. Bataillon n» 8. Capitaine, Zanetti Bernardo, Camignolo, de lieut.;
lieutenants : Raposi Federico, Lugano; Censi Andrea, Lamone; Viglezio, Antonio,
Lugano, de lers sous-lieuts; lors SOus lieutenants : Ghirlanda Gio. Batt Sonvico ;

Anastasi Massimiliano, Lugano ; Solari Paolo, Lugano; Gallacchi Oreste, Bruno,
de 2« sous-lieuts. Bataillon n° 12. Quartier maitre-lieut., Forni Rinaldo, Airolo,
de 1" sous-lieut.; lieutenants : Guidinetti Carlo, Ponto-Valentino ; Genora Felino,
Semione, de l»r sous-lieuts; l«r sous-lieutenants : Scossa-Baggi Luigi, Malvaglia ;
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Colombi Acbille, Bellinzona; Besler Giuseppe, Montecarasso, de 2«s sous Keuts.
Bataillon n« 25. Major, Lucchini Giovanni, Loco, de cap.-aide-major ; 1er sous-
lieut -porte-drapeau, Frizzi Ambrogio, Minusio, de 2e sous lieut; capitaine, Ves-
covi Filippo, Aquila, de lieut ; lieutenants: Maestretti Alberto;'Versico ; Piccoli
Alessandro, Quinto, de lers sous-lieuts; lers sous lieutenants: Romerio-Giudici Ant.,
Giornico ; Cattaneo Luigi, Faido, de 2^ sous-lieuts.

Reserve. Bataillon n-< 109. Commandant, De Abbondio Francesco, Baierna, de
major; lieut-aide-major, Veladini Antonio, Lugano, de 1er sous-lieut ; 1er sous-
lieut.-porte-drapeau. Andreazzi Ercole, Ligornello, de 2« sous-lieut Bataillon n«
110. Commandant, Gugüelmoni Angelo, Fusio, de major; major, Albisetti Carlo,
Novazzano, de capitaine ; capitaine, Tamba Bernardo, Prato con Sornico, de lieut ;
1er sous-lieut Cizzio Giovanni, Corzoneso, de 2" sous-heut

landwehr Bataillon n" 43. Chirurgien-major, Bossi Gio Batt., Baierna, de
sous-chirurgien; capitaine, Monetti Gerolamo, Mendrisio, de lieut. ; lieutenants :

Chiesa Angelo, Sagno ; Polli Raffaele, Brusino, de l«s sous-lieuts; l^s sous-lieutenants

: Guglielmelti Andrea, Gentiliuo ; Quadri Batiista, Baierna, de 2« sous-
lieuts Bataillon n» 44. Major, V'onmenllen Carlo, Bellinzona, de capitaine ;
lieutenant, Gianini Secondo Cresciano, de 1er sous-lieut.; 1ersSOus-lieutenants : Righelti
Pietro, Lumino ; Pranzini Carlo, Airolo, de 2es sous-lieuts.

* NOMINATIONS

instructeur en chef. Lieutenant-colonel federal, Mola Pietro, Coldrerio.
Etat-major judicaire, capilaine-auditeur, Bernasconi Giosia.
ARMES speciales Sapeurs w> 11. 2e sous-lieutenant, Tauner Giovanni, Bellinzona.
activite. Bataillon w 8. 2<-'s sous lieutenants : Moccetti Maunzio, Boggio ; Vigle-

zio Pietro, Lugano. Bataillon w 25. 2e sous-lieutenant, Bianchi Giuseppe,
Lugano.

RESERVE Bataillon w> 109. Sous-chirurgien, Casella Giorgio, Carona Bataillon
n» 110. Aumönier, Andreazzi Francesco, Tremona ; sous-chirurgien, Lepori
Giacomo, Origlio; 2« sous-lientenant, Zorzi Giuseppe Antonio, Chironico.

landwehr Bataillon n« A3. Sous-chirurgien, Antonini Michele, Lugaggia ; 2«
sous-lieutenants: Martignoni Battista, Lugano; Resilieri Antonio, Lugano; lmpera-
tori Natale, Lugano. Bataillon n° 44. 2fi sous-lieutenant, Chiesa Ferdinando, Loco.

Geneve. — Le Conseil d'Etat a nommö:
Lieutenants dans l'infanterie du contingent, MM. les lers sous-lieutenants Redard,

F et Thum, Hri-Elisee; 2« sous lieutenant, officier de musique d'ölite, l'a'djudant
Latour, Cyrille; 2e sous-lieutenant, officier de musique de landwehr, l'adjudant
Binet Ch -J. Hri; capitaine de guides d'elite, le lieutenant Cougnard, F.; capitaine
de la 4e compagnie du parc N. L. 66, Ie lieutenant Weibel, Jules-Henri; lieutenants
dans l'infan'erie de landwehr, les lers sous-lieutenants Croset, F.-Ls, et Ricou,
P-F.-A ; lieutenant de guides d'elite, le Ier sous-lieutenant de Feruex, Gustave;
ler sous-lieutenant de guides d'elite, le maröchal des logis-chef Brun Jules-Alexis ;
2e sous-lieutenant de carahiniers du contingent, le caporal Bovy, Ls-Ant.-Arnold ;

lieutenant medecin de batterie, le docteur Hilt, Georges, medecin-adjoint
M le capitaine d'artillerie Mattet a donne une seance ä la societe mililaire sur

l'organisalion du train de l'armee suisse
La societe des sous-officiers a fait une course le 19 mai sous la direction de M.

le capitaine födöral Coutau, uotre instrueteur chef, pour meltre en pratique les
cours donnös cet hivei sur les reconnaissances militaires; on a reconnu le terrain
silue entre les routes allant ä St-Julien et ä Bernex; malheureusement il est ä re-
gretter qu'un trop petit nombre de citoyens profile de ces occasions (döjä si rares),
d'augmenter leurs connaissances militaires.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois a Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. Pour tout ce qui concerne 1'Adminislration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d'artillerie; Ch Boiceau, capitaine föderal. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Geneve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE FACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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